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10705251428132007

7558201395261975 
22013 

3
 

4140614101406 
"chaque partie peut se substituer un tiers dans les rapports dérivant d'un contrat 
à prestations respectives qui n'ont pas encore été exécutés. Pourvu que l'autre 
partie y consente". 

424427  
424 "1- Dans les contrats comportant des prestations réciproques, chaque partie peut 
transmettre à un tiers sa position contractuelle, pourvu que le contractant (N.D.T le 
cédé) ait consenti à la cession avant ou après la conclusion de contrat. 
         2- si le consentement du contractant (N.D.T le cédé) était antérieur à la 
cession, celle-ci ne produirait effet que lorsqu'elle a été signifiée ou connue 
(littéralement reconnu)"    

5
200064 

6511
23 

7201065 
816 
95 

10          
74200430 

11          
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1974  474475  Jean-claude montanier, Le contrat, presses 

universitaire de Grenoble, Nouvelle édition (Quatrième édition).2001,  P169. 
12

2004248 
13


1974476 

14249 
15–
–

2003138 
16-Jacques Mestre- Bertrand Fages, Force d'une clause de résiliation 
unilatérale, revue trimestrielle de droit civil (3), 2001, p584. 

17           
          

200534 
18200320 
19

20101 
20          

1986128 
21

2008157 
2235 

-23 Emmanuel Jeuland, cession de contrat, encyclopédie Dalloz, 2000, p 13.  
24151 

25-Emmanuel Jeuland, op. cit, p11. 
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